
   
 

 

 

    Après la manifestation européenne du 12 décembre 2023    orga-
nisée par la Confédération Européenne des Syndicats (CES), les 
syndicats dont la CFDT ont dit NON aux mesures d’austérité 
en Europe prônées par les ministres des finances européens. 
    Nous sommes à quelques mois des élections européennes et nous 
pouvons regretter le peu d’enthousiasme de la part des candidats 
politiques pour mobiliser les citoyens sur l’importance de ces élec-
tions.  
   Pour la CFDT, l’Europe est une chance pour demain.  
   Elle doit être orientée sur un projet social équitable, solidaire, 
garante d’une paix durable et d’une transition écologique juste. 
   Succédant à Michèle GANNE comme Secrétaire général de 
notre Union Territoriale CFDT des retraités Métropole Lilloise 
(UTR), avec les Membres du Bureau et l’ensemble de nos sections, 
nous poursuivrons l’action syndicale pour faire avancer les 
dossiers revendicatifs comme les Points d’Apport Volontaire 
(PAV), le projet de loi de finances de la Sécurité Sociale 2024, le 
projet de loi Autonomie et le projet de loi sur la fin de vie … 
   Il nous faudra battre inlassablement le terrain pour faire con-
naître nos propositions CFDT auprès de nos élus locaux.  
   Notre priorité quotidienne sera aussi «de mettre le paquet » sur 
notre développement avec la coopération des syndicats de sala-
riés CFDT dans le cadre des transferts des adhérents partis en re-
traite.  
   Cette action est vitale si nous voulons peser dans les négociations 
comme le font nos syndicats professionnels.  
   Je terminerai par la formation syndicale 2024 qui sera propo-
sée à nos militants et adhérents tout au long de l’année, outil essen-
tiel à l’action syndicale et à la montée en responsabilité de nos ad-
hérents CFDT. 
   En ce début d’année 2024, je vous souhaite à toutes et tous 
ainsi qu’à vos familles, mes meilleurs vœux de santé, de joie et 
de bonheur. 
 

Pierre RICHARD 
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Agenda 
Les activités annoncées dans cet agenda peuvent toujours être remises en cause. Voir 
notre site et les messages qui sont envoyés. 

Pour information : calendrier de nos réunions du 1
er

 trimestre 2024 : 

Bureaux de l’UTR : 9/1/24, 6/2/24, 12/3/24, 9/4/24, 21/5/24.  Conseil de l’UTR : 30/1/24, 26/3/24. 

Conseil URR : le 15/3/24 

Accueil des nouveaux adhérents retraités le 19 mars 2024 : attention ! Si vous êtes concerné.e 

vous devez recevoir une invitation personnelle, avec les indications précises sur le lieu, l’heure, etc 

Voyage UTR : le 18 avril 2024 (voir article et bulletin d’inscription page 12 dans ce journal). 
 

Votre information en ligne !  
https://www.cfdt.fr/ .  

    Quelques autres sites (CFDT Retraités, URI Hauts de France, sites des fédérations …) sont à 

retrouver en allant à gauche sur « NOS SITES ».  

Le site de notre UTR : https://utr-cfdt-lille.fr/, notre adresse : metropolelilloise@retraites.cfdt.fr    

et notre page Facebook (chercher Union Territoriale des Retraités CFDT Métropole Lilloise) ! 
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V o t r e  s y n d i c a t  

Ce journal                       
est le vôtre.  

   Peut-être êtes-vous 
engagé .e dans une                                 
association (solidarité,         
environnement..) et vous 
souhaiteriez partager 
votre expérience.              
    Contactez-nous pour 
un possible article. Et, 
dans le cadre des ac-
tions et réunions de 
notre UTR, n’oubliez pas 
de faire des comptes 
rendus qui pourraient 
donner lieu à articles. 

https://www.cfdt.fr/
https://utr-cfdt-lille.fr/
mailto:metropolelilloise@retraites.cfdt.fr


   Après la présentation et le vote des rapports d’activité et financier, nous avons procédé aux votes :  
Pour le renouvellement du tiers sortant de notre conseil ULR   
Et pour l’élection de deux nouveaux membres venus enrichir notre conseil. 

   Avec les adhérents présents, s’en est suivie une discussion sur les sujets d’actualité : conflit Israélo/Arabe, 
guerre en Ukraine, inflation et salaires, Aidants etc… Le nouveau conseil ULR a ensuite élu son nouveau bu-
reau.  L’assemblée s’est terminée autour d’un pot de l’amitié.  
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D a n s  l e s  S E C T I O N S  

13 novembre 2023 : A.G. de l’ULR Vallée de la Lys  
 

     Ce 13 novembre, dans la grande salle rénovée de la maison des associations à vocation sociale et citoyenne, 
le 134, l’EPI, les militants CFDT de la Vallée de la Lys, souvent aux cheveux blanchis, se sont retrouvés pour tenir 
leur assemblée générale annuelle et ainsi fixer quelques orientations pour cette année 2023-2024.  

10 novembre 2023 : A.G. de l’ULR Armentières 

   Nous avons eu le plaisir d’accueillir à notre assemblée Philippe Catrice, secrétaire de l’ULR de Tourcoing, qui 
est venu nous informer sur le Pacte du pouvoir de vivre. Cette démarche inclusive fait écho aux actions entre-
prises localement. Un repas a permis ensuite de prolonger de belle manière notre rencontre réussie . 

      Ce fut l’occasion pour le président, Jean-Luc Deroo, de développer les 
thèmes des rapports d’activité et d’orientation. L’action a été essentielle-
ment centrée sur le dossier Retraites, avec la participation de plusieurs aux 
manifestations qui ont animé ce premier semestre 2023. Les orientations ont 
cerné les préoccupations concernant l’hébergement des personnes âgées 
et notamment quand celles-ci vivent en résidence en Ehpad. Le pouvoir 
d’achat est également une revendication affirmée.  Une attention particulière 
est accordée à trois dossiers, celui de la mise en place d’un comité de gé-
rontologie notamment à Halluin, celui de la reprise du label « Ville amie 
des aînés » en souhaitant l’étendre à toutes les communes de la Vallée 
de la Lys, et celui de l’efficacité du Clic de Tourcoing dont on se demande à 
quoi il sert pour les habitants de notre secteur. 
   L’usage du numérique qui a fait l’objet d’une enquête de l’association des 
seniors, à laquelle notre ULR est associée, a démontré qu’il fallait absolument 
développer des moyens, notamment en formation, pour diminuer la fracture 
numérique. Comme souvent, certains ne voient l’écueil que lorsqu’ils se co-
gnent dessus. 
   Les rapports ont été votés à l’unanimité, notamment le rapport financier 
qui laisse apparaître un déficit qui se poursuit d’année en année. Il y a lieu de 
favoriser l’accueil de nouveaux adhérents, notamment en étoffant le conseil et 
en associant le plus possible les volontaires qui souhaitent aller au-delà d’une 
simple adhésion. Le Conseil a été renouvelé, quatorze membres, ainsi que 
le Bureau.  

 

   L’AG s’est tenue en 
présence de 26 ad-
hérents ULR et SSR 
du secteur. A cette 
occasion étaient invi-
tés Philippe Catrice 
(membre du bureau 
UTR ML) ainsi que 
Michèle Ganne, re-
merciée pour son 
remarquable travail 
durant de nom-
breuses années au 
sein de la CFDT (et 
toujours active !).  



D A N S  L e s  S E C T I O N S  

AG et ChatGPT pour les retraités Sgen-CFDT  
 

   C’est en groupement 59/62 que travaillent nos adhérents, et c’est donc le groupement qui organisait 
son AG le 19 octobre à Douai. Outre l’AG elle-même (2), nous avons eu droit à une très intéressante table 
ronde sur l’intelligence artificielle (IA) et ChatGPT avant une visite dans l’après-midi du site ARKEOS. (1) 

1 .https://www.arkeos.fr/ 
2 on retrouvera l’intégralité du CR sur https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/ en choisissant RETRAITES dans le filtre METIERS. 
3 Dans ACTUALITES de https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/  

Lundi 14 mars 2024 colloque sur l’emploi des séniors au lycée Baggio à Lille.     
On y fera un état des lieux, une comparaison avec ce qui se passe ailleurs, en vue de la construc-
tion de revendications CFDT et Sgen-CFDT sur ce sujet. Sous la responsabilité du Sgen-CFDT 
Nord-Pas de Calais, ce colloque sera fait en collaboration avec la CFDT Hauts de France, les re-
traités Sgen prenant une part active et importante dans la préparation de ce colloque. Information 
et inscription voir (3) ci-dessous. 

Quelques extraits de la table ronde sur ChatGPT.  
  C’est un outil qui génère des réponses cohérentes aux questions posées et produit un texte en calculant 
à chaque instant la meilleure pertinence pour le mot suivant, à partir de données souvent issues d’inter-
net.  Actuellement les infos pouvant être utilisées datent d’avant 2021 donc pas possible de générer un 
texte sur des questions d’actualité très récentes.  

   Mais le texte généré ne sera pas forcément per-
tinent car ChatGPT risque de calculer la 
« pertinence » selon le nombre d’informations col-
lectées sur le sujet. Par exemple, si il collecte 100 
données scientifiques et 1000 infox (fake news) 
pour générer un texte, celui-ci sera en faveur des 
infox. Ainsi ChatGPT peut être dangereux car peut 
renforcer les croyances de l’utilisateur. 
   Bien sûr, des dangers existent et constituent des 
limites à ce nouveau phénomène. Cela étant, il 
convient, plutôt que d'interdire, d'accompagner les 
usages chez les étudiants en développant l'esprit 
critique, en réfléchissant à utiliser cette I.A. dans 
les parcours individualisés ou encore en entraînant 
les apprenants à chercher et à vérifier les sources. 
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  Nos ULR ont répondu au chalenge     
proposé par la CFDT Retraités en organi-
sant le vendredi 6 octobre un moment 
convivial et musical à la Maison des As-
sociations de Roubaix pendant cette se-
maine bleue. 

https://www.cfdt-retraités.fr/La-Semaine-Bleue-
2023-du-lundi-2-au-dimanche-8-octobre 

La semaine bleue       
des unions locales                      
de retraités (ULR)    

de Roubaix                           
et Tourcoing 

https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/
https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/


     

   Après un hommage rendu aux deux militants décédés cette année, Francis Marchyllie et Bruno Deboodt, 
nous sommes revenus sur l’activité de cette année, la situation financière et un débat sur l’ARS (Agence Ré-
gionale de Santé) avec Nicolas Tancrez. 

D a n s  l e s  s e c t i o n s  

Le 19 octobre 2023 : l’assemblée générale de l’ULR de Lille en bref 
Après l’intervention de Martin David-Brochen, adjoint à la mairie de Lille et conseiller communautaire, des échanges 
ont porté sur le déploiement des points d’apport volontaire (PAV) dans la métropole, le Pacte du pouvoir de vivre et 
la fracture numérique. Les rapports d’activité et financier ont été approuvés à l’unanimité. À la suite, une présenta-
tion des activités de la commission Loisirs a été faite. 
 

Soliha, une association solidaire pour l’habitat 
    En marge de son assemblée générale, l’ULR de Lille et environs a invité Soliha Métropole Nord pour une 
conférence « Le maintien à domicile, quelles solutions ? ». Retour sur les actions de cette association. 

    Depuis de nombreuses années, Soliha Métropole Nord (anciennement Pact - Propagande et action 
contre les taudis) vient en aide aux personnes en difficulté et améliore leurs conditions d’habitat  sur le 
territoire de la Métropole européenne de Lille.  
    S’agissant plus particulièrement du maintien à domicile des personnes âgées et des personnes 
handicapées, le principal objectif de Soliha est de conseiller sur les travaux à réaliser qui permettront de 
mieux appréhender le vieillissement. Cela par des actions de prévention via les ateliers « Bien chez soi 
avec Soliha » qui aident à sensibiliser  à l’adaptation  et à l’aménagement  des logements.   Avec les tour- 
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nées dans les communes du « Truck Soliha », un camion amé-
nagé comme une maison ambulante et adaptée, les visiteurs 
visualisent les astuces qui permettraient d’améliorer le confort 
et la sécurité de leur domicile ; ils sont informés sur les travaux 
et les aides possibles. Soliha organise également des missions 
d’accompagnement et de conseils lors de visites des loge-
ments. Pour les personnes en situation de handicap, la mission 
de Soliha s’appuie principalement sur l’accompagnement à 
l’adaptation du logement pour favoriser l’autonomie. 
  L’an dernier, Soliha a accompagné 64 ménages de personnes 
âgées vieillissantes et de personnes en situation de handicap 
pour réaliser des travaux d’aménagement de leur logement. 
   Les participants à l’A.G. ont pu visiter le « Truck Soliha ». 

   Notre SSR se réunit les mardis matin voire certaines après-
midi. Notre dernière réunion annuelle s’était déroulée à Lens 
avec visite du Louvre Lens. Les décès de Francis et Bruno ont 
désorganisé notre fonctionnement. Il a fallu se réapproprier cha-
cune des tâches : contacts et rencontre avec les nouveaux ad-
hérents, intervention de la SSR dans les formations 
« Bienvenue » du S3C 59-62 où l’on insiste sur la nécessité 
d’un travail commun entre les deux structures, participation à la 
vie des 4 UTR (Unions Territoriales des Retraités) : Métropole 
lilloise, Pas-de-Calais, Deux-Flandres, Hainaut, comme pour la 
conférence sur les violences  faites  aux femmes,  les débats  et  
actions sur la réforme des retraites, les conséquences de la guerre en Ukraine, le pouvoir d’achat. 
    Un point a été fait sur la suppression des avantages des Postiers. L’Union Fédérale des Retraités a été 
reçue par La Poste qui explique cette suppression par  la mauvaise conjoncture économique 2023. 
La CFDT a demandé un report de cette mesure le temps de la mise en place du CSE (Comité Social et Écono-
mique) pour voir éventuellement s’il n’est pas possible que le CSE prenne en charge ces avantages. 
Il est important que chaque retraité postier puisse prendre rendez-vous avec son conseiller financier, car ce der-
nier est en capacité de faire un geste commercial et de rembourser par exemple la cotisation annuelle de la carte 
de paiement. Cette suppression est à mettre en parallèle avec la suppression de l’attribution des chèques va-
cances pour tous les fonctionnaires retraités d’Etat et autres fonctionnaires. 
 Trésorerie : nous avons 150 adhérents, une bonne majorité sur la Métropole Lilloise. Les dépenses sont peu 
nombreuses, la plus importante étant celle de la réunion annuelle. Les recettes viennent de la part des cotisa-
tions  reversée par chaque UTR. L’année prochaine, la réunion se déroulera à Hazebrouck ou Dunkerque. 
   Jacques Devoddere de l’UTR Métropole Lilloise est intervenu rapidement sur les sujets d’actualité : 
- Les PAV (Points d’Apport Volontaire) pour les bouteilles ou autres contenants en verre. 
- La mobilité sur la Métropole Lilloise.  Après le débat sur l’ARS et un repas dans  un restaurant proche,                                  
les adhérents ont visité le Musée Régional des Télécommunications et de la Radio de Marcq-en-Baroeul. 



V I E  D E  L ’ O R G A N I S A T I O N  

 
        Le terme revient fréquemment pour nous syndicalistes, (ici retraités) ou salariés : 

la réunionite. Les militants de votre syndicat de retraités y échappent encore moins, 

sollicités que nous sommes pour telle AG ou tel congrès. Cela pourrait apparaître 

comme un pensum (cela impacte fortement nos agendas) mais c’est une nécessité et 

souvent un plaisir. En effet, dans une période marquée par le numérique (méls, SMS, 

visios …) rencontrer des « gens en vrai » fait plaisir et permet souvent de répondre à 

des questions dont on n’obtient pas de réponses numériques. Ce sont aussi parfois 

des moments démocratiques où nous sommes délégués ou simplement observateurs 

invités. C’est aussi l’occasion, dans les AG ou congrès de salariés, de présenter le 

syndicalisme « retraités » et d’inviter au « transfert des adhérents chez les retraités ».  
 

       Ci-dessous une liste non exhaustive donc de ces moments depuis le mois de septembre où 

nous ne développons (un peu) que pour les réunions qui n’ont pas fait l’objet de comptes rendus. 
 

10/10 AG de l’ULR ARMENTIERES à retrouver dans ce journal.  

12/10 Congrès des retraités Transport-Équipement à Lens. Une double volonté : rapproche-

ment avec les adhérents de Picardie et développement en encourageant le transfert des retraités dans les 

Unions Territoriales de Retraités (UTR). 

19/10 AG des retraités Sgen-CFDT Nord Pas De Calais, à retrouver dans ce journal.  

19/10 AG des retraités de l’ULR de Lille, à retrouver dans ce journal. 

24/10 AG des retraités S3C, à retrouver dans ce journal.  

 

9/11 rencontre à Lens entre les UTR des Hauts de France, la CFDT et la CFDT Retraités, 
dans la continuité des décisions du congrès de Lyon de 2022 afin de prendre le pouls des UTR, solliciter 

leurs attentes dans la perspective du congrès de 2026. Ce qui a été partagé, c’est essentiellement la 

charge de travail reposant sur un nombre limité de militants. Une idée à retenir : missions déléguées à 

des adhérents sur des sujets les intéressant sans leur en demander plus.  

 

13/11 AG de mi-mandat de l’Union Régionale des Retraités CFDT à Ohlain.  
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   De nombreux militants de 
notre UTR participaient au con-
grès de notre Union Régionale 
de Retraités (URR) Hauts de 
France. Les participants sont 
revenus heureux de cette réu-
nion où ont été exposés les dif-
férents dossiers suivis 
(formation, développement …) 
avec une partie de la journée 
consacrée à une conférence sur 
l’Europe avec Henri Lourdelle 
qui a informé et fait réfléchir sur 
les enjeux et les revendications 
en Europe pour les syndicats. 
 
13/11 AG de l’ULR Vallée de 

La Lys, à retrouver dans ce jour-

nal. 



PARLONS SOUS ! 
   Après avoir approuvé le 18 septembre les comptes pour l’année 2022, le conseil du 20 novembre 
a voté les orientations pour le projet de budget 2024, ce budget devant être adopté le 30 janvier 2024 
 

    Le conseil du 20 novembre a repris les principes adoptés lors des conseils des années précédentes 
(subventions aux sections, réserves des SSR, prises en charge des frais militants …), il a aussi acté le 
principe d’augmenter notre ligne SOLIDARITE, le conseil étant consulté à chaque occasion de solidarité. 
En 2023, notre UTR avait orienté sa solidarité vers les salariés ayant fait grève lors du conflit des retraites 
ainsi que vers le Maroc et la Libye sévèrement touchés par des catastrophes naturelles. 

  Conformément à la préconisation du conseil national confédéral CFDT, les cotisations augmenteront de 

0.8% en 2024, ce qui, pour une cotisation mensuelle de 10 € la fera passer à 10,08 €. Pour rappel :  le taux 

de cotisation est de 0.50% de l’ensemble des pensions, avant le prélèvement à la source bien sûr. Et le 

passage au Prélèvement Automatique des Cotisations simplifie nos tâches, adhérents comme militants. 

15/12 congrès du Sgen-CFDT Nord Pas de Ca-
lais à Valenciennes. Celui-ci fêtait ses vingt ans et de 
nombreux retraités, anciens responsables ou militants, étaient 
les invités du syndicat. Nous avons pu intervenir afin de pré-
senter l’activité de nos sections syndicales de retraités et tenir 
un stand. À noter un congrès dynamique avec beaucoup de 
nouveaux et jeunes militants. 
 
 

22/11 Congrès des communaux. Ce congrès auquel 

l'UTR Métropole lilloise était invitée a permis de faire connaître notre 

syndicat de retraités. Il a également permis de prendre les coordon-

nées d'une dizaine de futurs retraités et de les inviter à la formation   

«bientôt en retraite». Des secrétaires de section sont également ve-

nus nous rencontrer au stand que nous tenions en s'appropriant les 

guides et flyers afin de diffuser les informations à leurs adhérents. 

V I E  D E  L ’ O R G A N I S A T I O N  

28 et 29/11 AG/Congrès extraordinaire                                          
de l’Union Régionale Interprofessionnelle  
(URI) CFDT Hauts-De-France.  Deux sujets à l’ordre du jour 
de cette rencontre du lundi 13h au mardi 14h : un retour sur l’activi-
té depuis le congrès il y a près de deux ans, l’adoption des nou-
veaux statuts qui ont principalement et largement acté l’évolution 
des Unions Territoriales Interprofessionnelles. Trois délégué.es 

représentaient notre UTR Métropole lilloise. 
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5/12 congrès de l’UTR de l’Aisne. 
Congrès dans une ambiance détendue et 
conviviale mais dans le strict respect des 
règles (temps de parole, prises de parole). 
Pas de redites et respect des opinions diffé-
rentes.  



F O R M A T I O N  S Y N D I C A L E .  
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La FORMATION SYNDICALE dans notre UTR  

UN OUTIL POUR LE DEVELOPPEMENT 
 
 

Bilan des formations 2023 : 
 

3 sessions de formation « accueil des nouveaux adhérents » ; 

1 session de formation pour les membres du conseil en janvier 2023 ; 

1 session de formation « conduire une réunion » en mars 2023 : première fois pour cette dernière 

à destination des membres de bureaux de nos ULR ; 

Une session de formation « prendre sa place dans la 

CFDT Retraités », initialement prévue en décembre 

2023, a dû être reprogrammée pour 2024. 

 

Proposition du plan de formation 2024 : 
 

« Prendre sa place dans la CFDT Retraités » :                  

    11 et 12 Janvier 2024 ; 

« Comment structurer une équipe syndicale »                                

   conseil et bureau pour le collectif ULR Roubaix Tourcoing ;              

                                                             dates à programmer. 

 En réflexion sur une formation sollicitée : 

  « Comment accrocher les futurs nouveaux adhérents » 

 

Organisation de la commission                                             

   et prévision des animations. 
 

Notre priorité sera de renforcer pour 2024 la commission           

formation syndicale et d’être à l’écoute de nos militants et                    

de notre Conseil syndical en vue de compléter notre plan                     

de formation 2024.  
 

Prochaine réunion de notre commission :  

    le mardi 13 février 2024 à 14H00. 

 
 

Retour sur le stage des 11 et 12 janvier 2024 :  

Prendre sa place dans le syndicat CFDT retraités. 
 

    En fin de stage, les participants sont invités à s’exprimer sur la formation suivie. En vrac, 
quelques retours des stagiaires : 
 

Richesses militantes de l’organisation de mon UTR ; 
 

L’engagement des retraités CFDT est plus riche et intéressant que l’image on en avait en tant 
que salarié ; 

 

J’ai découvert comment s’investir plus dans le Syndicat retraités CFDT ; 
 

Nous avons les mêmes valeurs. La CFDT retraités nous ouvre une nouvelle page dans notre 
vie militante.  

 

Je veux être utile pour les autres. Il nous faut travailler au transfert des actifs en nous rendant 
plus visibles et attractifs ; 

 

Mettre mes compétences à disposition, j’aime la convivialité dans la pratique du syndicalisme 
des retraités. 



i n f o r m a t i o n s .  

    Tous les anciens adhérents à la CFDT Retraités savent que cela fait plusieurs années que l’UCR CFDT a 
décidé de souscrire à un contrat collectif pour une complémentaire santé dont tous les adhérents CFDT Re-
traités et leurs conjoints peuvent bénéficier.  
 

    En plus des remboursements indiqués dans la documentation remise aux adhérents, l’adhésion à ce con-
trat donne l’accès à plus de 8 000 opticiens Optistya et 4 000 audioprothésistes Audistya.  
 

    La MGEN ouvre aux adhérents du contrat AZUR des services additionnels : tels que « téléconsultation 
médicale », « service d’assistance, handicap, hospitalisation », « prestation spéciale handicap », « aide à 
domicile », « service habitat ». 
 

    Le « Reste à charge zéro » ou « 100% santé », qui concerne trois domaines de la santé : le dentaire, l’op-
tique et l’audition, est entré pleinement en vigueur, ce qui est bien pour les assurés. Mais ce système décidé 
par l’état sur le plan financier repose essentiellement sur les mutuelles, ce qui aboutit à des charges très im-
portantes pour ces dernières.  
 

     Si vous êtes intéressé par la souscription à un contrat avec une vraie mutuelle, à des tarifs avantageux, 
n’hésitez pas à prendre contact avec Pierre BEGHIN, référent mutuelle de l’UTR ML,                                                                          
soit par courrier :Pierre Béghin 102 rue de Boulogne 59150 WATTRELOS,  
soit par internet métropolelilloise@retraites.cfdt.fr ou par  téléphone 06 74 04 61 00. 
 

  ATTENTION ! SI vous êtes intéressé par ce contrat de couverture santé et que vous êtes déjà adhérent à un 
autre organisme, depuis le premier décembre vous n’êtes plus obligé d’attendre la date anniversaire de votre con-
trat, la résiliation peut intervenir à tout moment sous réserve d’avoir ce contrat depuis au moins un an. 
 

Tarifs 2024 de la nouvelle gamme AZUR : montant des cotisations mensuelles

 
Carte CEZAM  2024,  dans la continuité 
     

    Cette carte CEZAM permet d’obtenir des réductions toute l’an-
née chez les partenaires du groupe CEZAM (musées, salles de 
cinéma, parcs d’attraction, etc…) Plus de 140 000 offres pour vos 
loisirs et vacances. Des points billetterie sont présents sur toute la 
France. La carte CEZAM est annuelle. Si  vous souhaitez l’acqué-
rir ou la renouveler pour 2024, ne contactez pas directement 
CEZAM Hauts de France, mais retournez le bon de commande 
joint au bulletin directement à : Pierre BEGHIN, 102 rue de Bou-
logne 59150 WATTRELOS, ou par internet à l’adresse de l’UTR 
Métropole Lilloise :  
métropolelilloise@retraites.cfdt.fr.  
   Les cartes 2024 devraient être disponibles début janvier. 
   Pour l’UTR ML, comme les années précédentes, la carte est offerte aux adhérents qui en font la de-
mande. Une participation de 2.50 € est demandée pour les conjoints et assimilés. Voir bulletin d’adhésion 
joint à ce journal. 

  AZUR 1 AZUR 2 AZUR 3 AZUR 4   

 Isolé I 54.87 € 85.85 € 110.42 € 134.97 €   

 Duo 101.78 € 158.43 € 204.23 € 250.03 € 

 Famille 121.25 € 188.52 € 242.95 € 297.37 € 

   

Sans changements : 
 les tarifs pour l’année 2024 sont ceux de 2023 !  
Contrairement à ce que les médias diffusent concernant les  
complémentaires santé, l’accord passé entre CFDT UCR et 
MGEN garantit pour cette année le maintien des tarifs 2023   

Un avantage pour tous les retraités CFDT. 
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PATRICK BUSIERE est investi dans le collectif  TZCLD
(Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée) et il nous le présente 

 

Qui es-tu ? Adhérent à la CFDT et militant depuis 42 ans, je suis issu du syndicat des banques et assu-
rances. Investi syndicalement et socialement au sein de la SOCIETE GENERALE, j'ai rapidement axé une par-
tie de mes moyens sur le syndicalisme fédéral et interprofessionnel, notamment au sein de l’URI HDF.  Fervent 
défenseur du syndicalisme inter générationnel, j’ai rejoint les retraités en 2017 
 

Comment as-tu intégré le collectif régional TZCLD et pourquoi ?                                                                 
  De façon officielle, à peu près au même moment où notre confé-
dération s'investissait dans le PACTE du POUVOIR de VIVRE 
(2017).  Je l’ai fait à la demande de notre URI, où j'étais membre 
du bureau, et de la secrétaire confédérale chargée entre autres de 
ces 2 dossiers, Chantal RICHARD. J'en profite pour la remercier 
de son appui technique et "politique" ainsi que les 2 derniers se-
crétaires généraux Perrine MOHR et Michel CREPIN qui m'ont 
apporté leur confiance et leur soutien. Je voulais de plus que mon 
"statut" d'adhérent CFDT retraité soit une adhésion "active" et sus-
ceptible de faire rayonner la position de la CFDT sur la vision              
sociétale et humaniste qui est la sienne depuis de nombreuses 
années.  
 

Qu’est ce que le TZCLD ? Ce projet, novateur, on le doit en premier lieu à 
l'investissement des bénévoles d'ATD QUART MONDE. Novateur, lors de sa créa-
tion, ce projet apportait pour moi une approche HUMAINE et PHILOSOPHIQUE du 
DROIT à l'EMPLOI pour les chômeurs privés durablement d'emploi. Autour de ce pro-
jet se sont agrégés le monde associatif (pas toujours facile à comprendre par ses 
multiples ramifications...), des fondations d'entreprises, notamment dans le secteur 
financier et assurantiel, et bien sûr, la CFDT, seul syndicat représenté. Une précision 
importante : c'est un projet d'ampleur nationale, décliné en expérimentations régio-
nales, dont le président est Louis GALLOIS, grand serviteur de l'état, ayant notam-
ment exercé la fonction de patron de la SNCF. 
   La structure est comme beaucoup de choses en France relativement complexe...et 
j'en profite pour me mettre à la disposition de l'UTR et des ULR pour une approche 
plus ciblée. Je tiens aussi à signaler l'investissement de Luc BELVAL, adhérent CFDT 
de longue date, et qui siège au sein de notre "collectif régional" au titre de l’APES, 
organisme regroupant les associations du secteur solidaire 

 

A ce jour quel est ton ressenti de cet investissement et de l’évolution de ce projet ?               
   Une découverte de personnes riches en valeurs tant dans l'équipe régionale et nationale que dans la relation 
avec les chômeurs de longues durée, investies dans les expérimentations de notre région (LILLE FIVES, 
LOOS, VALENCIENNES, BAILLEUL, pour n’en citer que quelques-unes) 
   De ce constat il ne faut pas oublier les "techniciens (nes) " chargés(es) de mettre en œuvre les projets locaux 
et de les faire valider auprès de la structure nationale, ce qui n'est pas un mince boulot…car il implique aussi 
une approche humaine loin d'être négligeable !!! 
   Quant à l'évolution de ce projet et de ses expérimentations, il est parfois regrettable, à mon sens, qu’ils soient 
tributaires d'élus(es) ou de structures politiques régionales ou départementales !!!! Mais, après tout, nous 
sommes toutes et tous responsables des gens que nous élisons !!!! 
   En tout état de cause il faut bien reconnaître que, sans leurs soutiens financiers en parallèle de celui de l'Etat, 
TZCLD n'existerait pas….  
 

Quelles sont tes espérances directement liées à la CFDT ?  
Que cette action évolue avec toujours le même investissement volontariste de toute la CFDT (que l'on soit actif 
ou retraité). 
Que les mondes associatifs et syndicaux renforcent leurs liens, notamment sur les sujets sociétaux. 
Que le meilleur de l'humain reste à venir malgré ce monde gangréné par des faux idéaux. 
Que l'inter générationnel reste un nécessaire lien tant pour l'histoire que pour l'action constructive. 

 

      Merci à l'équipe de l'UTR pour cette possibilité d'expression  
et tous mes vœux à cette équipe nouvellement constituée. 
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I n f o r m a t i o n s  e t  a c t i o n s  

Accessibilité la métropole européenne de LILLE 

(MEL) dispose d’une Commission Intercommunale d’Accessibilité 
(CIA) et la CFDT y est représentée par Christian BARAZUTTI et 
Bernard TETTELIN, nos représentants à la CIA. 
On trouvera sur notre site une page consacrée à ce sujet : 
https://utr-cfdt-lille.fr/index.php/accessibilite/ 
avec les dernières réunions.   On notera deux groupes techniques.  
Le 23 mai consacré à la mobilité des séniors, 
le 22 juin consacré surtout à la requalification de la rue Solférino. 

   On trouvera aussi le compte-rendu de la séance plénière du 23 novembre (démarches administratives 
pour l’habitat, handipole, coupe du monde de rugby, PAV …).   Voir le débat sur la mobilité lors de notre 
AG du 26/9/23, page 7 du journal n°24 de novembre ou sur le site dans les archives d’octobre 2023. 

 

Tribune du  
Pacte du Pouvoir de Vivre  

sur la loi sur l’immigration 
   
    Le projet de loi « Pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration » a été voté au Sénat le 14 
novembre, après une semaine de séance publique pendant laquelle les sénateurs Les Républi-
cains ont multiplié les outrances et les propos caricaturaux sur l’immigration et les exilés. Et ce 
avec la caution parfois active du gouvernement. 
   Dans une tribune publiée ce 15 novembre 2023 sur le site du Monde et dans l’édition papier da-
tée du jeudi 16 novembre 2023, le Pacte du Pouvoir de Vivre appelle à un sursaut collectif. On 
pourra retrouver cette tribune sur le site du Pacte du Pouvoir de Vivre ainsi que sur le site du Monde. (1) 
   Notre Union Territoriale des Retraités CFDT de la Métropole Lilloise a décidé, suite à son conseil 
du 20 novembre 2023 d’interpeller sur ce sujet les députés de notre territoire ainsi que les sénateurs du 
Nord.  Depuis la première écriture de cet article, qui garde tout son intérêt, le débat parlementaire a abou-
ti à un texte que la CFDT considère comme inacceptable. Sur la page dédiée du site CFDT on trouvera 
différents communiqués, tribunes signés ou cosignés par la CFDT. (2) 
   Le Pacte du Pouvoir de Vivre a été créé le 5 mars 2019 par 19 organisations environnementales, de 
solidarité et d’éducation, mutuelles et syndicats (dont la CFDT). Cette alliance inédite répond à la néces-
sité de rassembler un large front d’acteurs pour contribuer à faire évoluer le débat public sur ces enjeux 
majeurs de société et construire un rapport de force face à un gouvernement qui peinait à écouter, et sur-
tout à entendre, la société civile organisée. Cette alliance compte maintenant plus de 60 organisations. 
(1) https://www.lemonde.fr/ (taper TRIBUNE et CFDT) et https://www.pactedupouvoirdevivre.fr 
(Actualités puis Tribunes) 
(2) https://www.cfdt.fr/portail/actualites/loi-immigration-l-analyse-de-la-cfdt-srv2_1317782  

   Depuis plusieurs mois, la métropole lilloise voit s'implanter sur son territoire 
les¨Points d’apport volontaire (PAV) (1). Certaines communes ne semblant 
pas s'être inquiétées des difficultés que rencontrent ou vont rencontrer 
les personnes âgées et/ou à mobilité réduite pour y apporter leurs dé-
chets, les sections de l'Union Territoriale des Retraités de la Métropole Lilloise 
ont interpelé la plupart des maires de leur territoire. Dans un courrier, elles 
sollicitent une rencontre avec les élus afin de les alerter et d'échanger sur les 
solutions pour que tous et toutes aient accès à ce nouveau mode de collecte 
des ordures ménagères. L'UTR tiendra informés ses adhérents des retours 
suite à ces interpellations en particulier par un dossier consacré à cette ques-
tion dans le prochain journal.  
    On pourra trouver sur le site de l’UTR un article consacré à ce sujet et 
qui évoluera au fil des rencontres. On trouvera aussi dans la rubrique        
ACCESSIBILITE (Instances externes) des informations transmises par Chris-
tian BARAZUTTI, notre représentant à la CIA (Commission Intercommunale 
d’Accessibilité). 
(1) https://www.lillemetropole.fr/PAV et https://www.ecologie.gouv.fr/tri-des-dechets  

Les retraités et les points d’apport volontaire 
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Union Territoriale des Retraités CFDT- Métropole Lilloise 
 

Bourse du Travail – 254 boulevard de l’Usine – 59000 – LILLE 
Immatriculation tourisme : IM077110013 – Assurance RCP AXA – 

 

    Une journée en Belgique                                                                      
      à Bois du Luc et Strepy Thieu le 18 avril 2024 
 

Départ de Croix à 08h00, place de la République. 
Départ de Lille à 08h30 rue Saint Venant, près de la gare de Lille Flandres. 
Retour prévu à 18h00 à Lille, 18h30 à Croix. 
 

visite guidée du musée de la Mine et                    
du Développement Durable. 
   Du sommet des terrils jusqu'en son cœur, découvrez une 
cité  minière unique en Europe, ses bâtiments industriels, 
ses maisons ouvrières et son kiosque. Apprenez les rouages 
d'un charbonnage, le travail, la vie, les luttes et le parcours 
de travailleurs d'horizons divers. 
Déjeuner sur place : entrée, plat, dessert, 2 boissons, café. 
 

Découverte du Centre d'Interprétation 
"voies d'eau d'hier, d'aujourd'hui et de demain",                                     
film sur la construction de l'ascenseur et panorama. 
Visite de l'Ascenseur Funiculaire de Strépy-Thieu, qui permet à des bateaux de plus de 1000 
tonnes de franchir le relief en les portant à une hauteur vertigineuse de 73 mètres. 
 

- 40€ pour les adhérents et les conjoints, 
- 50€ pour les non-adhérents. 
  Le coût réel est de 76 € par personne, la différence étant 
prise en charge par l’UTR. 
 

   Les inscriptions, qui devront nous parvenir avant le 30 mars 
2024, sont limitées à 50 personnes et seront prises dans l’ordre 
d’arrivée. Priorité sera donnée aux adhérents et à leur conjoint. 
En cas de désistement après le 30 mars 2024, retenue de 10€. 
En cas d’annulation de dernière minute, prévenir                                               
au 06 09 41 62 80 (départ de Croix) ou au 06 50 56 65 79 (départ de Lille) 
 

   Cette journée se passe en Belgique. Il est impératif que chaque participant soit porteur 
d’un document d’identité en cours de validité. La Belgique ne reconnaît pas les cartes 
d’identité prolongées à 15 ans. 

                                                       La Commission Loisirs de l’UTR Métropole Lilloise 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  
 

     Avec un chèque du prix du voyage à l’ordre de l’UTR CFDT Métropole Lilloise. 

à Bruno ROBIN 102 rue Saint Vincent 59890 Quesnoy sur Deûle 
 

Adhérent CFDT Nom…………………………………….   Prénom…………………………………….. 

Conjoint              Nom……………………………………. . Prénom…………………………………….. 

Non Adhérent CFDT Nom……………………………………… Prénom ……………………………... 

Conjoint                      Nom……………………………………...  Prénom ……………………………... 

Indispensable : Tél portable  ……………………………………………….. 

                            Adresse mail ………………………………………………... 

     Nombre de personnes : ………………….      Lieu de départ : Croix  Lille  

     Nombre de repas végétariens : ………… 

L a  s o r t i e  d e  l ’ U T R  M E T R O P O L E  L I L L O I S E  
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